
 

Réponses aux questions au sujet du DAO : Appel d'Offres International Ouvert 
RÉFÉRENCE : WW/BENIN/2025/UNION EUROPEENNE/OUESTAF/IOT01 

 
Conformité de la proposition  
 
1) Est ce qu'un seul Cabinet d'étude/Laboratoire de Recherche peut postuler à la fois au Lot 1 et au 
Lot 2 et les gagner si ses dossiers sont meilleurs ? 
Réponse : Oui. Le soumissionnaire peut se porter candidat pour un ou plusieurs lots et chaque lot 
sera évalué séparément. 
  
2) Est ce qu'un seul Cabinet d'étude/Laboratoire de Recherche peut proposer le même chef d'équipe 
et le même Chef d'équipe adjoint à la fois sur le Lot 1 et le Lot 2 à hauteur de 50% de temps de travail 
sur chaque Lot et les gagner si ses dossiers sont meilleurs ? 
Réponse : Oui, mais l’offre pour chaque Lot doit être soumise séparément dans son intégralité et 
sera évaluée séparément. Il n'est pas possible que certaines conditions ou certains éléments des 
offres ne soient valables que si les deux lots sont attribués. Chaque lot sera évalué séparément et 
le marché pourra être divisé, attribué et exécuté par différents soumissionnaires. 
  
3) Est ce qu'un même Consultant/Expert peut postuler à la fois au Lot 1 et au Lot 2 dans deux différents 
Cabinets d'étude/Laboratoires de Recherche à hauteur de 50% de temps de travail sur chaque Lot et 
les gagner si les dossiers sont meilleurs ? 
Réponse : Oui, mais l’offre pour chaque Lot doit être soumise séparément dans son intégralité et 
sera évaluée séparément. Il n'est pas possible que certaines conditions ou certains éléments des 
offres ne soient valables que si les deux lots sont attribués. Chaque lot sera évalué séparément et 
le marché pourra être divisé, attribué et exécuté par différents soumissionnaires. 
 
4) Les points 7.2 et 7.3 du DAO prêtent à confusion ou semblent être contradictoires, veuillez nous 
aider à mieux comprendre.   
Réponse : Pour le point 7.2, il est demandé de présenter les offres en indiquant d’une part le prix 
Hors Taxes et d’autre part avec la TVA incluse. 
Pour le 7.3, sur ce point-là il ne s’agit plus de la TVA mais des autres taxes locales. Il peut exister 
d’autres taxes locales à prendre en compte et à notifier dans la présentation des offres.  
 
5) À la section A Contenu du Dossier d’appel d’offres, alinéa 3.2., il est mentionné le point suivant : 
«Les soumissionnaires doivent signer et apposer leur cachet sur toutes les pages des documents de 
l'appel d'offres, y compris les annexes requises.» Qu’entendez-vous par les documents de l’appel 
d’offre? S’agit-il de la proposition technique et financière du Consultant?  
Réponse : Oui et toutes les déclarations requises dans la DAO. 
 
6) Souhaitez-vous que nous annexions le Dossier d’appel d’Offres à notre proposition et que nous en 
signions également toutes les pages ?  
Réponse : Oui, Une copie signée du dossier d’appel d’offre est requise. Merci de vous référer aux 
détails donnés au paragraphe 3.4 du DAO. 
 



 

7) Dans le cas d’un consortium, les deux membres du consortium doivent-ils signer tous les documents 
relatifs à l’appel d’offre ?  
Réponse : Comme indiqué dans le DAO, l’offre doit inclure toutes les informations requises par la 
sous-clause 3.4.1 Documentation Administrative pour chaque membre de l’entreprise 
commune/consortium et les données récapitulatives pour l’exécution du contrat par le 
soumissionnaire.   
 
Organisation des ateliers de validation  
 
8) Faut-il organiser un atelier de validation au niveau de chacun des pays d’intervention ? ou un atelier 
commun multi-pays peut-il être organisé ?  
Réponse : Un atelier commun multi-pays est demandé. 
 
9) Cet atelier peut-il être organisé en ligne ?  
Réponse : Oui 
 
10) Quelles sont les parties prenantes ciblées par ces ateliers ? 
Réponse : Membres du consortium et possiblement des personnes extérieures (IOM, Union 
Européenne, MMD…) 
 
11) Peut-on faire un atelier commun pour les activités d’un même Lot, par exemple A001 et A111 pour 
le Lot 1. 
Réponse : Oui 
 
Méthodologie  
 
12) Pour calibrer au mieux l’effort de collecte de données, pourriez-vous nous transmettre le cadre de 
résultats du projet, s’il est disponible ?  
Réponse : Pour ceux l’ayant déjà téléchargé le dossier, le cadre des résultats est disponible dans le 
mail d’envoi notifiant la mise à jour des FAQ en date du 13/05. Pour ceux qui téléchargent le dossier 
après le 13/05/2025, un cadre des résultats est désormais disponible lorsque le formulaire est 
complété pour recevoir les documents de DAO.  
 
13) Faudrait-il prévoir un livrable distinct pour chaque activité, ou est-il possible de produire un 
livrable commun pour l’ensemble d’un lot ?  
Réponse : Un Livrable distinct pour chaque activité est attendu. Pensez-bien à dédier des sous-
parties pour les 5 pays. 
 
14) Par exemple, dans le Lot 1, la note conceptuelle attendue à l’issue de la phase préparatoire pour 
la cartographie et l’étude de base peut-elle être commune aux deux activités, ou doit-elle être 
déclinée séparément ?  
Réponse : Les notes conceptuelles doivent être séparées entre les activités. 
 



 

15) Pour l’A001, nous avons pris connaissance des cibles du projet OUESTAF. Nous confirmez-vous que 
l’ensemble de ces cibles doivent être impliquées dans la collecte de données quantitative ? Même 
celles visées par ailleurs pour la collecte de données qualitative ?  
Réponse : Se référer au TDR partie cibles. Il est indiqué : « Un objectif de 20 à 35 entretiens 
qualitatifs par pays, incluant :  
- Des représentants d’Organisations de la Société Civile (OSC) ;  
- Des membres des autorités locales et sectorielles en lien avec les thématiques du projet; 
- Des acteurs des médias (presse, radio, blogueurs) ;  
- Des migrants, y compris des femmes et jeunes filles en situation de vulnérabilité. »  
C’est au soumissionnaire dans votre proposition technique de proposer l’échantillonnage le plus 
rigoureux pour la bonne tenue de l’activité. 
 
16) Pour l’A001, en vue de réaliser l’échantillonnage, pouvez-vous nous donner une idée de la 
répartition des personnes ciblées par le sondage, par localisation (région, pays), sexe et groupe d’âge 
?  
Réponse : Se référer au TDR partie cibles. C’est au soumissionnaire dans la proposition technique 
de proposer l’échantillonnage le plus rigoureux pour la bonne tenue de l’activité. 
 
Budget  
 
17) Serait-il possible d’avoir une indication sur l’enveloppe budgétaire disponible pour la réalisation 
des activités de chacun des deux lots ? 
Réponse : Non, nous ne transmettons pas de documents relatifs au budget. 
 
 

**Mise à jour au 19/05/2025** 
 

 
Conformité de la proposition technique 
 
18) Le DAO mentionne à la fois une soumission électronique et une soumission papier (points 
3.2 et 3.3) - pourriez-vous nous confirmer que seule la soumission électronique suffit ? 
Réponse : Seule une soumission électronique est requise. Les offres techniques et 
financières doivent être envoyées uniquement aux 3 adresses suivantes : 
Sylvain.duhau@weworld.it , thierry.koudafoke@weworld.it , lucas.richer@weworld.it  
Les offres soumises par d’autres canaux ne seront pas étudiées. 
 
19) Le point 4.1 mentionne "les sociétés de toute nationalité résidents et avec un permis de 
travail au Bénin, au Togo, en Côte d’Ivoire, au Mali et au Burkina Faso" - serait-il possible de 
nous indiquer si même si le siège social se trouve dans un autre pays, mais que des équipes 
ou des partenaires se trouvent dans les pays d'intervention le soumissionnaire serait éligible ?  
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Réponse : Il n'y a pas de restriction de nationalité. Pour être éligible, le consultant/cabinet 
doit disposer des documents nécessaires pour réaliser les activités requises dans le TDR 
dans les pays indiqués. 
 
20) Le point 17 mentionne un délai d'exécution sur mai-juin pour le lot 1 et mai-août sur le 
lot 2, pourriez-vous confirmer que ces délais seront bien décalés étant donné que les offres 
sont dues à la fin du mois de mai ? 
Réponse : Les calendriers sont à titre provisoires. Étant donné la date de fin de soumission 
des offres et le temps nécessaire à l’ouverture des offres, les délais seront inévitablement 
légèrement décalés.  
 
21) Afin d'estimer les taxes, dans quel pays est basée l'autorité contractante ? 
Réponse : L'autorité contractante a son siège social en Italie et des sièges opérationnels au 
Bénin, au Burkina Faso et au Mali. Des contrats dans chacun de ces pays peuvent être 
évalués. 
 
22) Cet Appel d’Offre est-il ouvert aux consultants indépendants car dans les TDR de 
“Mécanisme de S&E & Étude de Base”, il est indiqué : ”L’étude peut être réalisée par un 
cabinet/bureau d’études ou de recherches” Que faire dans le cadre d’un consultant 
indépendant (individuel) avec une équipe d’experts provenant des cinq pays ? 
Réponse : L’étude peut être réalisée par un cabinet/bureau d’études ou de recherches ou 
par un groupement de consultants indépendants (individuels) avec une équipe d’experts 
provenant des cinq pays. Toutes les relations contractuelles seront gérées entre l'autorité 
contractante et le soumissionnaire principal, qui sera responsable de la gestion de l'équipe 
dans tous ses aspects. 
 
 
Termes de Référence 
 
23) Cette étude étant multi-sites, le consultant indépendant, doit-il nécessairement 
constituer une équipe d’experts provenant de chacun des cinq pays ou affecter des experts 
dans les pays où il n’a pas trouvé d’expert ? 
Réponse : Les candidats du présent DAO doivent constituer leur équipe pour conduire la 
mise en œuvre des activités.  
 
24) Est-il possible d’avoir l’estimation des migrants par pays afin de pouvoir peaufiner un 
échantillonnage qui tient compte le poids de chaque pays (voir rubrique cible des TDR) 
Réponse : Il revient à la charge des candidats du présent DAO, d’entreprendre si besoin, des 
recherches complémentaires afin de motiver leurs offres techniques et financières sur les 
différents Lots. 
 



 

 
Budget  
 
25) Est-il possible d'avoir un ordre de grandeur de l'enveloppe budgétaire prévue pour chacun 
des deux lots ? 
Réponse : Comme indiqué dans la FAQ publiée le 13/05/2025, aucune montant ni ordre de 
grandeur de l’enveloppe budgétaire ne seront confiés aux candidats. 


